
VI/1552/94 (PMON\FR\0017.wpd) 

REGLEMENT (CEE) N° 2081/92 DU CONSEIL 

DEMANDE DENREGISTREMENT: art. 5 ( ) art. 17 ( X ) 

AOP ( X ) IGP ( ) 
Numéro du dossier national: 00513 

1. Service compétent de l'Etat membre : ROYAUME-UNI 
Nom: MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE L A PECHE ET DE 

L 'ALIMENTATION 
Tél. 071 238 6702 Fax: 071 238 6763 

2. Groupement demandeur: 

a) Nom: The Stilton Cheese Makers Association 

b) Adresse: Eric Porter Clarkson, St Mary's Court 
St Mary's Gâte, Nottingham NG1 ILE 
United Kingdom 

c) Composition: producteur/transformateur ( ) autre ( ) 

3. Nom du produit: Blue Stilton Cheese comprenant Mature Blue et/ou Vintage Blue 

Stilton 

4. Type de produit: (voir liste) Catégorie de fromages 1.3 

5. Description du produit: résumé des conditions visées à l'article 4 paragraphe 2 

a) nom: voir (3) 

b) description: fromage moulé, persillé, de forme cylindrique, fabriqué à partir de lait 
entier de vache sans pressage et formant sa propre croûte. 

c) aire géographique: comptés de Leicestershire, Derbyshire et Nottinghamshire. 
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d) historique: ce fromage tire sa renommée du fait d'avoir été vendu à la Bell Inn, 
relais de poste de la ville de Stilton sur la Great North Road au début du 
18ème siècle. Il est mentionné pour la première fois dans l'oeuvre de Daniel Defoe 
"Tour through England & Wales" publiée en 1727 et où il note qu'en 1722 il est 
passé "par Stilton, ville célèbre pour son fromage". Le Stilton était alors fabriqué 
dans la région Melton Mowbay du Leicestershire et le nom Stilton est utilisé 
depuis au moins 80 ans pour désigner exclusivement le fromage fabriqué dans 
cette région selon un processus défini. 

e) méthode d'obtention: le lait provient de la zone désignée sauf en période de 
pénurie où il peut être collecté dans les comtés voisins de Cambridgeshire, 
Northamphonshire, Warwickshire, Staffordshire, Greater Manchester, Cheshire, 
Yorkshire et Lincolnshire. Addition de levain, de présure et de moisissure de 
pénicilline. Les caillés sont formés, découpés, salés et mis dans des moules 
cyclindriques. Ceux-ci sont retournés pour l'égouttage pendant sept jours au 
maximum, puis enlevés et la surface recouverte. L'affinage peut durer six 
semaines. Le fromage est ensuite percé à plusieurs reprises de part en part pour 
permettre la pénétration de l'air qui active la moisssure à la pénicilline. Il est 
ensuite laissé à maturer, retourné régulièrement et percé de nouveau. Le Blue 
Stilton est vendu au plus tôt à six semaines, le Mature Blue au plus tôt à dix 
semaines et le Vintage Blue au plus tôt à quinze semaines. 

f) lien: les conditions géographiques de la région permettent de produire un lait riche 
de grande qualité. Il existe un fond unique de savoir et de compétence dans la 
région qui a été transmis de génération en génération. Recette régionale unique. 

g) Structure de contrôle: nom: The Stilton Cheese Makers Association 
adresse: voir plus haut 

h) étiquetage: AOP 

i) exigences de la législation nationale (le cas échéant) 
Législation britannique sur les fromages 1970 (modifiée) 

A REMPLIR PAR L A COMMISSION 

N° CEE: G/UK/0277/94.01.24 
Date de réception du dossier complet par la CEE: 12.01.1994 
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